
J’ai un problème de trésorerie, que puis-je 
faire ?
La BPI partenaire de votre banque, aux cô-
tés de votre entreprise, vous apporte du cash  
directement [de 10000 à 10 millions €, prêt 
sans garantie].

Contactez le numéro vert 09 69 37 02 40 (appel 
gratuit)
www.bpifrance.fr/ Formulaire en ligne à  
compléter

 Pour plus d’infos : 
Contactez votre conseiller CCI : 
conseilentreprise@reunion.cci.fr
Nord : 02 62 94 21 80 – Ouest : 02 62 33 35 15
Sud : 02 62 96 96 96

J’ai mes prêts bancaires à payer, que puis-je 
faire ? 
Les banques proposent un report d’échéance 
jusqu’à 6 mois des remboursements de crédit,  
la suppression des pénalités et des coûts  
additionnels des reports d’échéances.

Médiateur de crédit à votre écoute :
https://mediateur-credit.banque-france.fr
tpe974@iedom-reunion.fr

 Pour plus d’infos : 
Contactez votre conseiller CCI : 
conseilentreprise@reunion.cci.fr
Nord : 02 62 94 21 80 – Ouest : 02 62 33 35 15
Sud : 02 62 96 96 96

Comment faire face aux échéances sociales ?
Pour les travailleurs indépendants, le prélève-
ment du 20 mars est mis à 0 et son montant 
est lissé sur les 9 prochaines échéances.
Aucune démarche particulière n’est à effec-
tuer pour en bénéficier.

Vous pouvez solliciter le fonds d’aide d’action 
sociale pour une aide d’urgence exception-
nelle : contactcrise974@urssaf.fr

 Pour plus d’infos : 
Contactez votre conseiller CCI : 
conseilentreprise@reunion.cci.fr
Nord : 02 62 94 21 80 – Ouest : 02 62 33 35 15
Sud : 02 62 96 96 96

J’ai des salariés, que puis-je faire ?
Report des cotisations salariales et patronales 
jusqu’à 3 mois, sans pénalités.

Je ne peux pas payer mes salariés, que puis-
je faire ?
Mise en place du chômage partiel, l’Etat vous 
accompagne.
Prise en charge 100 % à 4.5 smic (à parution 
du décret) : demande d’autorisation à effec-
tuer avant le 15 avril.
Vous pouvez demander le recours à l’activité 
partielle, la procédure est dématérialisée.
https://www.activitepartielleemploi.gouv.fr
Posez vos questions :
974.activité-partielle@dieccte.gouv.fr
Pour les échéances à la caisse de retraite, re-
port des cotisations de février jusqu’au 14 juin.
recouvrement.amiable@groupecrc.com

 Pour plus d’infos : 
Contactez votre conseiller CCI : 
conseilentreprise@reunion.cci.fr
Nord : 02 62 94 21 80 – Ouest : 02 62 33 35 15
Sud : 02 62 96 96 96

Pour le secteur du BTP, report de 3 mois  
des cotisations des congés payés (mars à  
mai 2020)
Les déclarations doivent être déposées :
caisse@conges-btp.re

 Pour plus d’infos : 
Contactez votre conseiller CCI : 
conseilentreprise@reunion.cci.fr
Nord : 02 62 94 21 80 – Ouest : 02 62 33 35 15 
Sud : 02 62 96 96 96

Comment faire face à mes échéances  
fiscales ? 
Report sans pénalités des échéances d’impôts 
directs (IS et taxe sur les salaires).
Contactez les services des impôts des entre-
prises :
sie.st-denis-la-reunion-ouest@dgrfip. 
finances.gouv.fr
s i e . st - d e n i s - l a - re u n i o n - e st@d g r f i p . 
finances.gouv.fr
s i e .st -p i er re-d e-la-reu n i on@d gr f i p . 
finances.gouv.fr
sie.saint-paul@dgrfip.finances.gouv.fr
sie.saint-benoit@dgrfip.finances.gouv.fr

 Pour plus d’infos :
Contactez votre conseiller CCI : 
conseilentreprise@reunion.cci.fr
Nord : 02 62 94 21 80 – Ouest : 02 62 33 35 15 
Sud : 02 62 96 96 96

Pour les travailleurs indépendants, 
Possibilité de moduler à tout moment le taux 
et les acomptes du prélèvement à la source.
Possibilité de reporter le paiement de vos 
acomptes de prélèvement à la source.
Possibilité de suspendre les contrats de men-
sualisation pour le paiement de la CFE et de la 
taxe foncière.
Information : www.impots.gouv.fr

 Pour plus d’infos :
Contactez votre conseiller CCI : 
conseilentreprise@reunion.cci.fr
Nord : 02 62 94 21 80 – Ouest : 02 62 33 35 15
Sud : 02 62 96 96 96

SAUVONS NOS ENTREPRISES

QUESTIONS/REPONSES

Retrouvez toute l’information sur www.reunion.cci.fr
l’application ‘‘CCI Réunion proximité’’

et nos réseaux sociaux


